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Critères d'admissibilité  

SITUATION  REVENUS MAXIMUM  

Personne seule 25,000$ 

Couple 30,000$ (revenu familial) + 2000$ par enfant à charge 
1 adulte avec 1 enfant 30,000$ + 2000$ par enfant à charge supplémentaire 

Les revenus de placements (intérêts ou autres) ne doivent pas dépasser 1000$ 

Les revenus d’entreprise, faillites, gains ou pertes en capital ne sont pas admis 
 

      Documents requis :     

 
 
 
 

N.B.  Vous devez avoir TOUS vos documents avec vous au moment de rencontrer nos bénévoles 

*Les frais reliés (papiers, encre, etc.) sont allégés grâce à votre contribution de 5$* 

MERCI ! 
Pour informations et prise de rendez-vous : 819-472-6101 (Louise Corriveau, coordonnatrice) 

Travailleurs : T4 et relevé 1 
Retraités : T4A-T4A(OAS)-T4A(P) selon le cas 
Aide sociale : Relevé 5 
Chômage  : T4(E) 

  Étudiants : T2202A + RELEVÉ 8 
  Enfant à charge : Relevé 24 (frais de garde) 
  Propriétaire : Dernier compte de taxes 
  Locataire : Relevé 31 
*Tout autre document pertinent (selon votre situation) 
 

       

 Le Centre d'action bénévole Drummond offre le service de 
rédaction de rapport d’impôt directement dans votre municipalité 

pour les personnes avec un revenu modeste et une situation simple. 

Journées à confirmer en mars 2020, * Sur rendez-vous seulement * 


